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	Réseau québécois 

de Villes et Villages en santé


Modèle de résolution d’adhésion 

L’exemple de résolution présenté ici s’inspire des critères de reconnaissance adoptés par le Conseil d’administration du Réseau et de diverses résolutions adoptées par des municipalités membres.
CONSIDÉRANT l’existence du Réseau québécois de Villes et Villages en santé et d’autres réseaux nationaux et internationaux de municipalités en santé, prêts à coopérer et à échanger des expériences positives pour améliorer la qualité de vie de leur population;

CONSIDÉRANT que la municipalité (ville) de _____________ s’est engagée à promouvoir avec équité, partout dans son territoire, la qualité de vie de ses citoyens et citoyennes;

CONSIDÉRANT que les décisions prises par la municipalité (ville) de _____________ en matière d’habitation, de culture, de sécurité, de loisirs, d’environnement, de développement communautaire, économique et urbain ont une grande influence sur la santé de ses citoyens et citoyennes;

CONSIDÉRANT qu’une approche multisectorielle et concertée dans la communauté de _____________ peut contribuer à créer un environnement sain pour tous les citoyens et citoyennes;

CONSIDÉRANT que l’administration de la municipalité (ville) de _____________ désire encourager cette concertation et participer à la promotion de la santé et du bien-être des citoyens et citoyennes de son territoire, tout en respectant ses champs de compétence et tout en reconnaissant les efforts et le travail des autres partenaires;

CONSIDÉRANT que la municipalité (ville) de _____________ veut favoriser la participation de ses citoyens et citoyennes dans l’élaboration et la mise en oeuvre de politiques municipales favorisant la santé et la qualité de la vie;

CONSIDÉRANT qu’il est important que la municipalité (ville) de _____________ assume le leadership d’une municipalité (ville) en santé;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par la conseillère _________________, appuyé par le conseiller ___________________ et résolu à l’unanimité que la municipalité (ville) de __________________ :
1- Adhère au Réseau québécois de Villes et Villages en santé et partage cette expérience avec d’autres municipalités.

2- Adopte et fasse la promotion, à l’intérieur de ses champs de compétence, des politiques municipales favorisant un développement sain, créant un environnement favorable à la santé et renforçant les actions communautaires.

3- Forme, dans la mesure du possible, un comité de travail composé de représentants de la municipalité (ville) et de représentants des différents secteurs de la communauté pour s’assurer de la réalisation de ces objectifs1  et invite différents partenaires à la soutenir dans cette démarche.

4- Mette en oeuvre, dès cette année, des mesures concrètes découlant de cet engagement.

5- Nomme le ou les conseillers(ères)________________ et le ou les fonctionnaires2 _________________ pour la représenter au sein de ce comité de travail.

6- Accepte le principe d’engager, à cette fin, les sommes couvrant les ressources humaines et matérielles requises pour la réalisation des projets dont elle aura accepté la réalisation.

Extrait certifié conforme 
1.
Le Conseil peut également confier ce mandat à un comité déjà existant si ce comité répond aux conditions d’adhésion (intersectorialité). 

2.
Il est en souhaitable qu’au moins un fonctionnaire municipal soit nommé comme représentant de la municipalité sur le comité. 

Coût d’adhésion

Le membre régulier doit verser une cotisation annuelle au Réseau variant entre 35 $ et 500 $ selon la taille de la population. 

